Acte de mariage 

Les personnes chargées de la rédaction de l’acte
L’officier de l’état civil ou le notaire ou le cadi compétents pourvus dresser l’acte de mariage des futurs époux, est soit celui de leur domicile ou celui de l’un des deux.

 
L’annonce du mariage
Lorsque le mariage a lieu devant l’officier de l’état civil, celui-ci en transcrit acte sur- le- champ dans ses registres, il remet aux époux un livret de famille constatant le mariage.
Lorsque le mariage a lieu devant le cadi, celui-ci en dresse acte et remet aux intéressés un certificat. Un extrait de l’acte est transmis par le cadi à l’officier de l’état civil afin de l’inscrire, dans un délai de trois jours. 
Lorsque le mariage a lieu devant le notaire un extrait de l’acte est transmis par le notaire à l’officier de l’état civil afin de l’inscrire, dans un délai de trois jours.
L’officier de l’état civil procède à la transcription sur les registres de l’état civil de l’extrait de l’acte dans un délai de cinq (5) jours à compter de la réception et remet aux époux un livret de famille.
L’un et l’autre des futurs époux doivent justifier leur état civil par l’un des documents suivants s’il n’y a pas d’acte de naissance :
         Le livret militaire.
         La carte nationale d’identité.
         Livret de famille des parents.
 
La constitution du dossier
Si l'acte de mariage a été dressé devant le cadi ou l'officier de l'état civil, les époux doivent présenter les documents suivants :
         Acte de naissance de deux époux en cours de validité, et le cas échéant, les actes d’annonce de mariage.
         Autorisation de mariage assigné légalement à la gendarmerie, la police et les militaires.
         La dispense d'âge des deux époux procédée par l'autorité compétente et les témoins doivent présenter leurs cartes nationale d'identité ou un autre document justificatif.
         Certificat de résidence de deux époux (l’arrondissement dans lequel est dressé l’acte de mariage).
         Certificat médical valable pour trois (03) mois constatant que les futurs époux n'ont aucune maladie ou un facteur qui constituera un risque.
 
Cas exceptionnels
La femme dont le précédent mariage a été dissout, doit produire, selon les cas :
         Soit une expédition de l’acte de décès du précédent mari ou une expédition de l’acte de naissance de celui-ci portant mention du décès, ou bien le livret de famille où figure l’acte de décès.
         Soit un extrait de l’acte de mariage ou de naissance portant mention de la dissolution du mariage ou livret de famille ou figure cette mention ou bien encore, une expédition de la décision de dissolution accompagnée d’une attestation du magistrat ou du greffier compétent certifiant qu’elle est devenue définitive.
 
Erreur de déclaration du mariage
Lorsqu’un mariage n’a pas été déclaré dans le délai légal, l’officier de l’état civil ne peut la relater sur ses registres qu’en vertu d’une ordonnance rendue par le président du tribunal de l’arrondissement dans lequel est fait le mariage.
 
La demande de l’acte de mariage
Le demandeur de l'acte de mariage a le droit de choisir entre sa présence lui-même au service de l'état civil ou l'envoi d'une demande manuscrite par voie postale :
Le premier cas : En cas de sa présence lui-même au service de l'état civil, il doit présenter le livret de famille et en cas d’inexistence  de ce document; il doit fournir tous les renseignements qui faciliteront la recherche.
Le deuxième cas : cas de correspondance. La demande doit comporter le nom, le prénom, la date et lieu de naissance de deux époux ainsi que la date de transcription de leur mariage à l'état civil. Le demandeur doit envoyer une demande dans une enveloppe timbrée et libellée à l'adresse du demandeur
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